
DEPARTEMENT DE
LA HAUTE-SAVOIE

_____

ARRONDISSEMENT DE
ST-JULIEN-EN-GENEVOIS

_____

OBJET :

ZAC ETOILE :
RÉTROCESSION DE LA

RUE DE LA FRATERNITÉ
PROLONGÉE SUR LES

COMMUNES D’AMBILLY ET
VILLE-LA-GRAND.

ACQUISITION AUPRÈS DE
BOUYGUES IMMOBILIER

ET CESSION AUX
COMMUNES

D_2020_0195

REPUBLIQUE FRANCAISE
_____

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION ANNEMASSE
LES VOIRONS – AGGLOMERATION

SIEGE : 11, AVENUE EMILE ZOLA - 74100 ANNEMASSE
_____

DECISION DU PRESIDENT

_____

Vu la loi d’urgence n° 2020-290 du 23 mars 2020 pour faire face à
l’épidémie  Covid-19  et  comprenant  les  mesures  relatives  à  la
gouvernance,  à  l’organisation  et  au  fonctionnement  des
collectivités territoriales et leurs groupements,
Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la
continuité  du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de
l'exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des
établissements publics locaux,
Vu le paragraphe II de l’article 1 de cette même ordonnance qui
dispose que le président de l'établissement public de coopération
intercommunale  exerce,  par  délégation,  l'ensemble  des
attributions  de  l'organe  délibérant,  à  l'exception  de  celles
mentionnées du septième au treizième alinéa de l'article L. 5211-
10 du code général des collectivités territoriales,

Par délibération n°C-2014-0240 en date du 14 novembre 2014, Annemasse Agglo a approuvé le
dossier de création de la zone d’aménagement concerté Étoile Annemasse Genève.

Par  délibération  n°C-2016-0135  en  date  du  06  juillet  2016,  Annemasse  Agglo  a  concédé
l’aménagement de cette ZAC à la société Bouygues Immobilier qui a signé le traité de concession le
12 août 2016.

Dans  le  cadre  de  l’aménagement  de  la  ZAC,  Bouygues  Immobilier  doit  créer  et  aménager  le
prolongement de la rue de la Fraternité sur les communes d’Ambilly et Ville la Grand. Pour cela,
Bouygues  Immobilier  a  acheté  le  tènement  foncier  nécessaire  à  cette  opération  auprès  de
l’établissement Public Foncier de la Haute-Savoie (EPF), par actes en date du 29 octobre 2019 et
du 22 juin 2020. 

Dans  le  traité  de  concession  il  est  indiqué  que  Bouygues  Immobilier  doit  céder  le  foncier  du
prolongement de la rue de la Fraternité à Annemasse Agglo, qui elle-même en rétrocédera une
partie aux communes concernées. Annemasse Agglo conservera l’emprise nécessaire à la voie Bus
à Haut Niveau de Services (BHNS).

Dans un premier temps, Bouygues Immobilier cède à l’euro symbolique les parcelles suivantes :

• Sur la commune Ambilly, section AC :
o n°288 pour 612 m²,
o n°283 pour 328 m²,
o n°297 pour 165 m²,
o n°293 pour 195 m²,
o n°289 pour 658 m²,
o n°287 pour 438 m²,
o n°282 pour 352 m²,
o n°284 pour 117 m²,
o n°298 pour 192 m²,
o n°296 pour 2m²,
o n°292 pour 379 m²,
o n°294 pour 260 m²,

• Sur la commune Ville-la-Grand, section A :
o n°4122 pour 259 m²,
o n°4123 pour 72 m²,
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o n°4126 pour 6m²,
o n°4131 pour 2 m²,
o n°4124 pour 1129 m²,
o n°4127 pour 53 m²,
o n°4132 pour 56 m²,
o n°4129 pour 185 m²,
o n°4134 pour 18 m².

Dans un second temps, Annemasse Agglo cède à l’euro symbolique à la commune d’Ambilly les
parcelles suivantes, cadastrées en section AC :

o n°289 pour 658 m²,
o n°287 pour 438 m²,
o n°282 pour 352 m²,
o n°284 pour 117 m²,
o n°298 pour 192 m²,
o n°296 pour 2m²,
o n°292 pour 379 m²,
o n°294 pour 260 m²,

Puis,  Annemasse Agglo cède à l’euro symbolique à la commune de Ville-la-Grand les parcelles
suivantes, cadastrées en section A :

o n°4124 pour 1129 m²,
o n°4127 pour 53 m²,
o n°4132 pour 56 m²,
o n°4129 pour 185 m²,
o n°4134 pour 18 m².

Le Président DÉCIDE :

D’ACCEPTER  l’acquisition  auprès  de  Bouygues  Immobilier  à  l’euro  symbolique,  des  parcelles
nommées ci-dessus,

D’ACCEPTER  la  cession  des  parcelles  nommées  ci-dessus  à  la  commune  d’Ambilly  à  l’euro
symbolique,

D’ACCEPTER la cession des parcelles nommées ci-dessus à la commune de Ville-la-Grand à l’euro
symbolique,

DE SIGNER lui même ou son représentant les actes et pièces correspondants,

D’IMPUTER la dépense sur le crédit ouvert à cet effet au Budget Principal, article 2112, destination
OAMT42, gestionnaire PATA.

#signature#

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo
dans le délai de deux mois à compter de son affichage ou de sa notification. Un recours contentieux peut
également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de
la notification de la décision ou de sa date d’affichage, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un
recours gracieux a été préalablement déposé.
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